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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 FÉVRIER 2023 

COMMUNE DE BRUYÈRES-ET-MONTBÉRAULT 

 

La réunion a débuté le 17 février 2023 à 18h00 sous la présidence du Maire, Madame 
TOKARSKI Marie-Pierre. 
 

Membres présents : 
Madame PIERRET Mélanie 
Madame ANDRE Anne 
Madame CLEMENT Laure 
Monsieur DE MOLINER Yves 
Madame DELHAYE Anne-Marie - MAIRE ADJOINT 
Monsieur FRANCOIS Michel 
Madame HAMADE TARROUN Nancy 
Monsieur LEGER Gérard - CONSEILLER DELEGUE 
Monsieur LHOMME Jean-Marc - MAIRE ADJOINT 
Monsieur MOREAU Thierry - MAIRE ADJOINT 
Madame TOKARSKI Marie-Pierre - MAIRE 
Madame VERCAEMPT Annie 
 

Membres absents représentés : 
Monsieur BEAULANT Daniel    Pouvoir donné à Mme TOKARSKI Marie-Pierre - MAIRE 
Madame GARNIER Françoise - Maire-adjoint    Pouvoir donné à M MOREAU Thierry - 
MAIRE ADJOINT 
Madame REYNAL Isabelle    Pouvoir donné à M LHOMME Jean-Marc - MAIRE ADJOINT 
 

Membres absents : 
Monsieur CAILLIEZ Kévin 
Madame JACQUOT Marie-France 
Monsieur MONCOURTOIS Hervé 
 

Secrétaire de séance : Madame HAMADE TARROUN Nancy 
Le quorum (plus de la moitié des 18 membres) étant atteint, la séance est ouverte. 
 
Ordre du jour : 
 - PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 16 DECEMBRE 2022 
 - CHOIX DU SECRETAIRE 
 - DECISIONS PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
2023_01 - ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES D'ACHAT D'ELECTRICITE 
2023_02 - BUDGET PRIMITIF 2023 
2023_03 - RAVALEMENT DES FACADES DE LA MAIRIE 
2023_04 - REFECTION ET MISE EN VALEUR DU REMPART NORD 
2023_05 - SUBVENTION AU SECOURS POPULAIRE 
2023_06 - SUBVENTION AUX RESTAURANTS DU COEUR 
- Informations diverses 
 

 - PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 16 DECEMBRE 2022 

 
Le procès-verbal de la dernière séance est approuvé à l’unanimité. 
 

 - CHOIX DU SECRETAIRE 

 
La secrétaire de séance désignée est Nancy HAMADE TARROUN. 
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 - DECISIONS PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Le relevé de décisions ne donne pas lieu à discussion. 
 

2023_01 - ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES D'ACHAT D'ELECTRICITE 

 

Après avoir entendu Messieurs LHOMME et DE MOLINER quant aux motifs des 
variations du coût de l’énergie, le Conseil Municipal opte pour l’adhésion au 
groupement d’achat d’électricité de l’USEDA. 
La délibération suivante est adoptée à l’unanimité : 
  
Vu le Code des marchés publics et notamment son article 8, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales. 
Vu la convention constitutive du groupement de commandes d’achat d’électricité ci-
jointe en annexe, 
Objet : Adhésion à un groupement de commandes et autorisation de signer les 
marchés et/ou accords-cadres et marchés subséquents 

Le coordonnateur du groupement est l’USEDA (Union des secteurs d’énergie du 
département de l’Aisne) 
La Commission d’appels d’offres du groupement sera celle de l’USEDA, 
coordonnateur du groupement. 
En conséquence, il vous est demandé : 

• D’accepter les termes de la convention constitutive du groupement de 
commandes pour l’achat d’électricité, annexée à la présente délibération, 

• D’autoriser l’adhésion de la collectivité au groupement de commandes ayant 
pour objet l’achat d’électricité, 

• D’autoriser le Maire ou son représentant à signer la convention de 
groupement, 

• D’autoriser le représentant du coordonnateur à signer les marchés, accords-
cadres et marchés subséquents issus du groupement de commandes d’achat 
d’électricité pour le compte de la collectivité. Et ce sans distinction de 
procédures ou de montants lorsque les dépenses sont inscrites au budget. 

• S’engage à verser au coordonnateur la somme de 0.15€/ Par habitants. 
  
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal : 

• accepte les termes de la convention constitutive du groupement de 
commandes pour l’achat d’électricité, annexée à la présente délibération, 

• autorise l’adhésion de la collectivité au groupement de commandes ayant 
pour objet l’achat d’électricité, 

• autorise le Maire ou son représentant à signer la convention de groupement, 

• autorise le représentant du coordonnateur à signer les marchés, accords-
cadres et marchés subséquents issus du groupement de commandes d’achat 
d’électricité pour le compte de la collectivité. Et ce sans distinction de 
procédures ou de montants lorsque les dépenses sont inscrites au budget. 

• S’engage à verser au coordonnateur la somme de 0.15€/ Par habitants. 
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ACTE CONSTITUTIF POUR LA CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES 

POUR L’ACHAT D’ELECTRICITE, DE FOURNITURES ET DE SERVICES EN MATIERE 

D’EFFICACITE ENERGETIQUE.  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

PREAMBULE  
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 Depuis le 1er juillet 2004, le marché de l’énergie est ouvert à la concurrence. Cette ouverture, d’abord 

concentrée sur les consommateurs professionnels, s’est élargie au 1er juillet 2007 à l’ensemble des 

consommateurs de gaz naturel et d’électricité.  

Aujourd’hui, conformément à l’article L. 441-1 du Code de l’énergie, l’ensemble des consommateurs 

d’énergie peut choisir un fournisseur sur le marché et s’affranchir ainsi du tarif réglementé de vente proposé 

par l’opérateur historique.  

En conséquence, les acheteurs publics en général et plus généralement l’ensemble des personnes morales 

de droit public doivent alors conclure de nouveaux contrats de fourniture d’énergie dans le respect de la 

commande publique.  

Dans le cadre, les différents pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices, acheteuse de gaz naturel et/ou 

d’électricité, de fournitures et de services en matière d’efficacité énergétique trouvent opportun de fédérer 

leur action en constituant un groupement de commandes pour l’achat d’énergies destinée à l’alimentation 

des points de consommation de leurs patrimoines.  

Ce groupement pouvant inclure de manière accessoire des personnes morales de droit privé permettra 

d’effectuer plus efficacement les opérations de mise en concurrence et incidemment obtenir des offres plus 

compétitives.  

Cette action s’inscrit dans la volonté réciproque d’une amélioration des services associés à la fourniture 

d’énergies et dans la mise en place d’une démarche éco responsable, visant à permettre des économies 

d’échelle par la mutualisation des procédures de passation des marchés et par la massification de la 

commande.  

  

  

  

  

  

Dans ce contexte, il est convenu ce qui suit :   

 

  

  

ARTICLE 1 : OBJET DU GROUPEMENT   

Le présent acte constitutif a pour objet de constituer un groupement de commandes, dénommé ci-après « le 

groupement », sur le fondement des dispositions de l’article 28 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 

2015 relative aux marchés publics et d’en définir les modalités de fonctionnement.  

Il est expressément rappelé que le groupement n’a pas la personnalité morale.  

  

ARTICLE 2 : NATURE DES BESOINS  

 Le groupement constitué par le présent acte constitutif consiste à répondre aux besoins commun et récurrent 

des membres d’acheter de l’énergie pour assurer l’alimentation et le fonctionnement de leurs patrimoines 

dont ils ont la gestion dans les domaines suivants :   
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  Fourniture et acheminement d’électricité pour les bâtiments et services associés 

;    Fourniture et acheminement d’électricité pour les installations :  

▪ D’éclairage public  

▪ De feux tricolores   

▪ De bornes de recharge pour véhicules électriques   

Les contrats conclus pour répondre à ces besoins pourront constituer des marchés publics ou des accords-

cadres au sens de l’article 18 de l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 du code de la commande 

publique.  

Dans ce cadre, le membre s’engage à mettre en concurrence l’ensemble de ses contrats d’énergie, objet du 

ou des domaine(s) choisi(s) ci-dessus. Cette obligation ne s’applique pas pour les tarifs bleus dont la mise en 

concurrence n’est pas obligatoire. Les tarifs bleus peuvent être associés au groupement à la demande 

expresse de la collectivité.   

ARTICLE 3 : MEMBRES DU GROUPEMENT   

Le groupement est ouvert aux personnes morales suivantes, dont le siège est situé dans le Département de 

l’Aisne.  

• L’ensemble des personnes morales de droit public (Etat, collectivités territoriales et leurs 

groupements, établissements publics, groupements d’intérêt public, CCAS, …) ;   

• Les personnes morales de droit privé (Société d’Economie Mixte, Société Publique Locale, 

organisme d’habitation à loyer modéré, établissement de santé, maisons de retraites).  

  

Les personnes privées à vocation commerciale et industrielle sont exclues du périmètre du groupement.  

Pour les autres personnes de droit privé, une validation du Bureau Syndical de l’Union des Secteurs Energie 

du Département de l’Aisne pourra être demandée pour leurs adhésions au groupement.  

Les membres fondateurs du groupement de commandes acceptent, sans qu’il soit besoin de délibérer, 

l’adhésion au groupement de toute nouvelle entité après délibération de cette dernière.   

  

ARTICLE 4 : DESIGNATION ET MISSIONS DU COORDONNATEUR  

  

  4.1 Coordonnateur du groupement de commande.  

L’USEDA est désigné coordonnateur du groupement par l’ensemble des membres. Il est dénommé ci-après le 

« coordonnateur ».  

Le siège du coordonnateur est situé :   

ZAC CHAMP DU ROY  

Rue Turgot CS 90 666  

02 007 LAON CEDEX  

  

  4.2 Missions et rôle du coordonnateur.  

  

Il est chargé à ce titre de procéder, dans le respect des règles prévues par la réglementation des marchés 

publics, à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection d’un ou de plusieurs cocontractants en 

vue de la satisfaction des besoins des membres dans les domaines visés à l’article 2.  
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 Le coordonnateur est également chargé de signer et de notifier les marchés ou accords-cadres qu’il passe, 

chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, s’assurant de la bonne exécution des marchés.  

  

En matière d’accord-cadre, le coordonnateur est chargé de conclure les marchés passés sur le fondement de 

l’accord-cadre, chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, s’assurant de sa bonne exécution.  

  

En outre, le coordonnateur est chargé de conclure les avenants aux accords-cadres et marchés passés dans le 

cadre du groupement.  

En pratique, le coordonnateur est chargé de :   

  

• Définir les choix du mode de passation des marchés ;  

• Préparer les dossiers de consultation (DCE), en assurer l’envoi, les mettre à la disposition 

des candidats et en ligne sur la plateforme de dématérialisation des marchés et gérer l’ensemble 

des procédures dématérialisées ;  

• Assurer la publication des avis d’appels publics à la concurrence ;   

• Réceptionner les plis, analyser les candidatures et les offres ;  

• Envoyer les convocations aux membres de la Commission d’appels d’offres, au comptable 

et au représentant du service en charge de la concurrence ;   

• Assurer le secrétariat de la Commission d’appels d’offres, notamment la rédaction des 

procès-verbaux ;  

• Informer les candidats des décisions de la Commission d’appels d’offres ;   Signer, 

notifier les marchés ;  

• Transmettre les marchés aux autorités de contrôle du département de l’Aisne ;  

• Procéder à la publication des avis d’attribution ;  

• Transmettre aux membres les documents nécessaires à l’exécution des marchés en ce qui 

les concerne ;  

• Gérer, le cas échéant, les contentieux survenus, dans le cadre des procédures de passation 

des marchés ;  

• Gérer le cas échéant la passation des avenants.  

  

Le coordonnateur est habilité par les membres à solliciter, en tant que de besoin, auprès des gestionnaires 

de réseau de distribution d’électricité ainsi que des fournisseurs d’énergie, l’ensemble des informations 

relatives aux différents points de livraison.  

4.3 Assistance aux membres du groupement.  

  

En complément de sa mission de base, le coordonnateur apporte à chacun des membres du groupement des 

services qui facilitent et optimisent la gestion quotidienne de la fourniture d’énergie.  

  

En pratique, il s’agit de :   

• Organiser annuellement une réunion d’échanges et de restitution entre les membres du 

groupement ;  

• À partir des tableaux de bord de suivi des contrats d’énergie de chacun des membres du 

groupement, disposer d’éléments comparatifs probants permettant d’évaluer son propre 

patrimoine au regard des moyennes des autres membres (niveau des consommations, …) et, si 

besoin, mettre en œuvre des solutions d’amélioration ;   

• Faciliter la gestion des litiges ou difficultés rencontrés par un des membres du groupement 

avec le titulaire du marché.  
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ARTICLE 5 LA COMMISSION D’APPELS D’OFFRES   

  

La commission d’appels d’offres est celle du coordonnateur. Elle est désignée pour choisir le(s) titulaire(s) du 

marché.  

Conformément à l’article L1414-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, peuvent participer avec 

voix consultative aux réunions de la commission d’appels d’offres, des personnalités désignées par le 

Président de la commission en raison de leurs compétences.  

  

ARTICLE 6 MISSIONS DES MEMBRES DU GROUPEMENT   

  

Les membres sont chargés de :   

• Produire précisément l’étendu des besoins à satisfaire par point de livraison et ce 

préalablement à l’envoi, par le coordonnateur de l’appel public à la concurrence ;  

• Assurer la bonne exécution des marchés portant sur l’intégralité de leurs besoins : suivi du 

marché, paiement des factures, vérification de l’intégration de nouveaux points de livraison, 

application de pénalités… ;  

• S’informer mutuellement sur la bonne exécution ou des difficultés rencontrées ;  

• Participer financièrement aux frais de fonctionnement du groupement conformément à 

l’article 9 ci-après ;  

Pour ce qui concerne la fourniture et l’acheminement d’électricité pour les bâtiments, les membres 

s’engagent à communiquer avec précision leurs besoins au coordonnateur, en particulier, à veiller à la bonne 

définition des points de livraison devant relever des accords-cadres et marchés passés dans le cadre du 

groupement.  

Une attention particulière doit être apportée aux respects des engagements pris pour les contrats qui sont 

déjà en offre de marché (pénalité en cas de rupture anticipée).  

  

Une fois inclus aux marchés et accords-cadres passés dans le cadre du groupement et pendant toute la durée 

de validité de ceux-ci, les points de livraison ne pourront plus donner lieu à la conclusion de nouveaux 

marchés ou accords-cadres qui seraient directement passés par les membres en dehors du présent 

groupement et ayant aussi pour objet, même non-exclusif, la fourniture d’électricité.   

ARTICLE 7 CLAUSE DE CONFIDENTIALITE   

Chaque membre du groupement est astreint au secret professionnel et à une obligation de confidentialité. Il ne 

peut communiquer en aucun cas, à qui que ce soit les renseignements, les documents et les supports établis du 

groupement.  

Tout membre s’engage à respecter la stricte exclusivité des données traitées et transmises ainsi que le 

caractère strictement confidentiel des informations dont il aurait connaissance pendant la durée du 

groupement.  

Le non-respect de ces dispositions est considéré comme une faute de nature à conduire le coordonnateur du 

groupement à résilier la participation du membre aux torts de ce dernier aux frais et risques de ce dernier, 

sans préjudice des réparations éventuelles demandées par le membre au coordinateur.  
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ARTICLE 8 FRAIS DE FONCTIONNEMENT   

La mission de coordonnateur est exclusive de toute rémunération.  

Toutefois, le coordonnateur est indemnisé des frais afférents au fonctionnement du groupement par une 

participation financière versée par les membres du groupement dès lors que le membre devient partie aux 

marchés passés par le coordonnateur.  

Les frais englobent les coûts d’impression, de publicité, de reproduction et de manière générale tout ce qui 

concoure à la passation des marchés publics.  

Le montant de la contribution est fixé annuellement par le Comité Syndical de l’USEDA.  

La contribution annuelle s’établit comme suit :   

  

COMMUNE  

La participation financière de la commune est de 0.15 €/habitant. 

Le montant maximal de la participation financière est de 9 600 €.  

  

AUTRES MEMBRES   

  

La participation financière est de 100 € par points de livraison.  

Le montant maximal de la participation financière est de 9 600 €.  

  

ARTICLE 9 DUREE DU GROUPEMENT   

Le groupement de commande, objet du présent acte constitutif, ayant pour objet un achat répétitif est 

institué à titre permanent.   

  

ARTICLE 10 ADHESION ET RETRAIT DES MEMBRES   

Avant chaque nouveau marché, le coordonnateur transmet à chaque membre du groupement la liste à jour 

des membres.  

Chaque membre adhère au groupement par approbation de leur assemblée délibérante.  

L’adhésion d’un nouveau membre peut intervenir à tout moment. Toutefois, l’engagement du nouveau 

membre dans le groupement n’est effectif que pour les accords-cadres ou marchés publics dont l’avis public 

à concurrence a été envoyé postérieurement à la date de réception par le coordonnateur de la décision 

d’adhérer au groupement de commandes.  

Chaque membre est libre de se retirer du groupement par décision de son assemblée délibérante. Cette 

décision est notifiée au coordonnateur.  

Le retrait d’un membre ne devant entrainer de bouleversement de l’économie générale des marchés en 

cours, un préavis de 6 mois est exigé sachant que ce retrait ne prend effet qu’à l’expiration d’un marché en 

cours.  

Les membres du groupement acceptent le retrait même partiel ou l’adhésion d’un membre sans pouvoir s’y 

opposer.  
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ARTICLE 11 CAPACITE A ESTER EN JUSTICE  

Le représentant du coordonnateur peut ester en justice au nom et pour le compte des membres du 

groupement pour les procédures dont il a la charge.  

Il informe et consulte les membres sur sa démarche et son évolution.  

ARTICLE 12 RESOLUTION DE LITIGES   

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l’application de la présente convention relèvera de la 

compétence du Tribunal Administratif d’Amiens.  

Tribunal Administratif   

14 rue Lemerchier  

80 000 AMIENS  

  

Les parties s’engagent toutefois à rechercher préalablement une solution amiable au litige.  

ARTICLE 13 MODIFICATION DU PRESENT ACTE CONSTITUTIF   

Les éventuelles modifications du présent acte constitutif du groupement doivent être approuvées dans les 

mêmes termes par l’ensemble des membres du groupement dont les décisions sont notifiées au 

coordonnateur.  

La modification prend effet lorsque l’ensemble des membres a approuvé les modifications  

  

ARTICLE 14 DISSOLUTION DU GROUPEMENT   

Le groupement peut être dissout à la demande de ses membres, décidée à la majorité des deux tiers. 

Toutefois celle-ci ne peut intervenir avant le terme des marchés ou accords-cadres en cours.  

Le présent acte est résilié de plein droit en cas de disparition du besoin de chaque membre du groupement.  

  

  

Pour le Coordonnateur,            Pour le membre*,   

  

                A _________________, le _________  

Le Président de l’USEDA,   

  

  

  

  

  

*Chaque membre doit remplir la fiche contact jointe au présent acte constitutif.   
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GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA FOURNITURE D’ENERGIES  

SUR LE PERIMETRE DU DEPARTEMENT DE L’AISNE  

  

Document à remplir dans son intégralité  

ANNEXE 1 : FICHE CONTACT  

  

  

Nom du membre :   ________________________________________________________  

  

Adresse complète :   ________________________________________________________  

  ________________________________________________________  

  

Code INSEE :   ________________________________________________________  

  

Personne gestionnaire :   ________________________________________________________  

  

Téléphone :   ________________________________________________________  

  

E-mail :   ________________________________________________________  

  

Organisme payeur :   ________________________________________________________  

  ________________________________________________________  

  

Moyen de paiement :   ________________________________________________________  

  

SIRET :   ________________________________________________________  

  

APE :   ________________________________________________________  
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2023_02 - BUDGET PRIMITIF 2023 

 

Madame le Maire présente à l’assemblée, le budget primitif de l’année 2023 qui est 
construit à partir de la nomenclature comptable M57 abrégé qui s’applique aux 
communes de plus de 500 habitants. 

Elle rappelle l’intérêt de voter en début d’année ce budget afin de permettre un 
paiement des dépenses d’investissement qui n’auraient pas été recensées dans les 
restes à réaliser. 

Le compte administratif et le compte de gestion seront votés ultérieurement. 

Les documents budgétaires sont expliqués aux conseillers.  

Le budget s’équilibre en dépenses et en recettes, en fonctionnement et en 
investissement, 
  

• Fonctionnement dépenses :  2.747.706,18 € 

• Fonctionnement recettes :   2.747.706,18 € 

• Investissement dépenses :  2.815.850,85 € 

• Investissement recettes :   2.815.850,85 €  

  
Dont : 

• 324.915,32 € de reste à réaliser en investissement dépenses 

• 98.260,71 € de reste à réaliser en investissement recettes. 
  

Conformément aux possibilités offertes par la nomenclature M57, il est proposé au 
Conseil Municipal de déléguer au Maire la possibilité de procéder à des mouvements 
de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de 
personnel et dans une limite fixée à 7,5 % des dépenses réelles de chacune des 
sections. En cas d’utilisation de cette délégation, le Maire informera l’Assemblée 
délibérante de ces mouvements lors de la séance la plus proche. 
  

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide :  
  

• d’adopter le budget primitif de l'exercice 2023, par chapitre et par nature, en 
section de fonctionnement et d'investissement ; 

 

• de donner au Maire , en tant que de besoin, délégation pour effectuer à 
l'intérieur de ces chapitres, tant en section d'investissement qu'en section de 
fonctionnement, tout virement de crédit qui s'avérerait nécessaire ; 

 

• d’ autoriser le Maire , à l'intérieur de chaque section du budget principal, tant 
en investissement qu'en fonctionnement, tout virement de crédits de chapitre 
à chapitre qui s'avérerait nécessaire, dans la limite de 7,5% des dépenses 
réelles de la section considérée, à l'exclusion des dépenses de personnel ; 
 

• d’autoriser le Maire à prendre toute décision et à signer tout acte nécessaire 
à l'application de la délibération. 
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2023_03 - RAVALEMENT DES FACADES DE LA MAIRIE 

 

Madame le Maire expose que la mairie est abritée dans un bâtiment construit en 
1852. A l’origine, le rez-de-chaussée servait de hall au marché. 
La façade est ornée de multiples sculptures représentant, entre autres les anciens 
sceaux de Bruyères, dont certains sont soulignés d’une légende. 
L’intérêt architectural des sculptures du bâtiment en fait un monument significatif du 
second empire. 
Les façades n’ont jamais bénéficié d’une entière réfection. Pour autant les Conseils 
Municipaux successifs ont toujours veillé à entretenir le bâtiment. Outre les 
interventions pour des réfections mineures le bâtiment a bénéficié en 1986 de la 
réfection à l’identique de l’escalier en pierre de taille ornant la façade. 
En 2020 la toiture en façade a été entièrement refaite et la frise soulignant le 
pourtour, entièrement reconstituée. 
Il est proposé au Conseil Municipal la réalisation d’un ravalement complet de 
l’édifice, qui tout en réparant les affres du temps, accentuera son cachet. 
Les travaux sont évalués à 106.774,62 € HT, soit 128.129,54 € TTC. 
  
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL : 

Etat DETR     64.064,77 €  60 % 

Département A.P.I    21.354,92 €  20 % 

Commune   21.354,92 €  20 % 
  

Aprè en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 
  

• Accepte le plan de financement ci-dessus 
• Dit que la somme sera inscrite au budget 2023 
• Donne pouvoir au Maire pour signer tout document concernant ce dossier. 

 

2023_04 - REFECTION ET MISE EN VALEUR DU REMPART NORD 

 
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que la commune a acquis une 
propriété fortement délabrée située en entrée du village au 3 et 5 avenue de Verdun. 
Le bien est adossé au rempart qui ceint le centre bourg. 
En 2020, la commune a consulté un architecte qui a évalué les travaux de 
réhabilitation du bâtiment principale à plus de 3.500 €/m² HT pour une surface 
réhabilitée de 35 m². 
A ce coût, il convient d’ajouter le prix de la déconstruction du bâtiment accolé à la 
maison et la hausse du prix des matériaux. 
Eu égard à ce constat, la commune a opté pour la démolition de l’ensemble et 
obtenu le permis de démolir, avec accord de l’architecte des bâtiments de France qui 
a prescrit la conservation du garage avec une modification de l’orientation de la 
toiture. 
La déconstruction de cet ensemble très détérioré en entrée de village permettra la 
réfection et la mise en valeur du rempart nord, aujourd’hui caché par ce bâtiment. 
Ce secteur est un point d’entrée dans le village qu’il convient de valoriser. 
Cette fortification est un élément essentiel de notre patrimoine historique local qu’il 
convient de sauvegarder et de mettre en valeur. 
  

Les travaux de déconstruction et de réhabilitation des remparts sont évalués à 
108.573,75 € HT soit 129.841,73 € TTC. 
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PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

DETR  50 %  54.286,87 € 

API   20 %  21.714,75 € 

COMMUNE 30 %  32.572,13 € 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

• accepte le plan de financement ci-dessus ; 

• dit que la somme sera inscrite au budget 2023 ; 

• donne pouvoir au Maire pour signer tout document concernant ce dossier 

 

2023_05 - SUBVENTION AU SECOURS POPULAIRE 

 

Madame Le Maire expose que l’association le secours populaire nous sollicite pour 
l'attribution d'une subvention pour l’année 2023. 
La subvention sera affectée au fonctionnement de la structure. 
Cette association représente un intérêt indiscutable pour la commune. Bien que 
n’ayant pas de structure sur le territoire de la commune, elle intervient néanmoins 
auprès de nos concitoyens dans le besoin. 
Cette association aide actuellement 10 personnes de la commune. 
  

Il est proposé au conseil municipal de verser une subvention d’un montant de : 
• 500 € au secours populaire ; 
  

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 
• d'allouer une subvention d'un montant de 500 € au secours populaire ; 
• donne pouvoir à Madame le Maire pour signer tous les documents relatifs à 

ce dossier. 
 

2023_06 - SUBVENTION AUX RESTAURANTS DU COEUR 

 

Madame Le Maire expose que l’association les restaurants du cœur nous sollicite 
pour l'attribution d'une subvention pour l’année 2023. 
La subvention sera affectée au fonctionnement de la structure. 
Cette association représente un intérêt indiscutable pour la commune. Bien que 
n’ayant pas de structure sur le territoire de la commune, elle intervient néanmoins 
auprès de nos concitoyens dans le besoin. 
Cette association a accueilli 6 familles de notre commune soit 11 personnes pour la 
campagne d’hiver et 3 familles soit 5 personnes pour la campagne d’été 
. 

Il est proposé au conseil municipal de verser une subvention d’un montant de 500 € 
aux restaurants du cœur ; 
  

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 
 

• d'allouer une subvention d'un montant de 500 € aux restaurants du cœur ; 

• donne pouvoir à Madame le Maire pour signer tous les documents relatifs à 
ce dossier. 
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Informations diverses 

Présentation du mémoire de master 2 « histoire de l’art » remis par un étudiant de 
l’université de Lille ayant pour thème : « l’église Notre-Dame de Bruyères et 
Montbérault et sa place dans l’architecture religieuse du laonnois au moyen-âge. 

Ce document peut être consulté en mairie. 

Anne ANDRE indique avoir remarqué les places de parking qui ont été faites devant 
l’entrée du vieux cimetière – Jean-Marc LHOMME informe qu’il reste la haie à 
planter. 

 

Les sujets étant épuisés, le Maire lève la séance à 19h45. 

 

 
Madame HAMADE TARROUN Nancy 
Secrétaire de séance 

Madame TOKARSKI Marie-Pierre, 
Maire 
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ANNEXE 

 
 
 


